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ECONOMIE
Tarn & Garonne - Samedi 02 octobre 2021

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL 

SARL MOTOS CUSTOM FRANCE 
SARL au capital de 4000 € 
Siège social : ld Monlaux 
82600 BOUILLAC 
Modification au RCS de 
MONTAUBAN 850213729 
Par décision Assemblée Générale 
Extraordinaire du 15/07/2021, il a été 
décidé de modifier l’objet social 
comme suit : Achat, vente, distribu-
tion de cycles, trottinettes aux pro-
fessionnels, commerce de gros et de 
détail, aux particuliers, associations. 
Achat, vente, distribution d’acces-
soires, pièces détachées pour 
cycles, trottinettes, cyclomoteurs, 
motocyclettes, aux professionnels, 
commerce de gros et de détail, aux 
particuliers, associations. Achat, 
vente, distribution de vêtements et 
protections pour les utilisateurs de 
cycles, trottinettes, cyclomoteurs, 
motocyclettes aux professionnels, 
commerce de gros et de détail, aux 
particuliers, associations à compter 
du 15/07/2021 . 
Modification au RCS de MONTAU-
BAN. 

 

CONSTITUTION 

Suivant acte sous seing privé en 
date à TOULOUSE du 24 septembre 
2021, il a été constitué une société 
civile immobilière ayant les caracté-
ristiques suivantes : 
Dénomination sociale : 

SCI CELIYAN 
Forme : Société civile immobilière 
Siège social : MONTAUBAN (82000), 
7 Rue des Doreurs 
Objet : l’acquisition et la détention de 
tous immeubles ou biens immobi-
liers, l’administration, l’exploitation et 
la gestion par bail, location ou autre-
ment desdits immeubles ou biens 
immobiliers et de tous autres 
immeubles bâtis dont elle pourrait 
devenir propriétaire ultérieurement, 
éventuellement et exceptionnelle-
ment l’aliénation du ou des 
immeubles, biens et droits immobi-
liers, devenus inutiles à la société, au 
moyen de vente, échange ou apport 
en société, 
Durée : 99 ans 
Capital : 1.000 euros 
Apport en numéraire : 1.000 euros 
Gérant-Associé  : Monsieur Yann, 
André, Antoine GUAUS, né le 18 
octobre 1978 à PARIS 11EME 
ARRONDISSEMENT (75011), de 
nationalité française, demeurant à 
MONTAUBAN (82000), 7 Rue des 
Doreurs, nommé pour une durée 
indéterminée 
Clauses relatives aux cessions de 
parts : Les parts sociales sont libre-
ment cessibles entre associés. Elles 
ne peuvent être cédées, à titre oné-
reux ou à titre gratuit, à un cession-
naire n’ayant déjà la qualité d’asso-
cié et quel que soit son degré de 
parenté avec le cédant, après agré-
ment donné par les associés dans 
les conditions prévues pour les 
assemblées générales extraordi-
naires. 
Immatriculation  : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de MON-
TAUBAN 
Dépôt légal au Greffe du Tribunal de 
commerce de MONTAUBAN 

Pour avis, 
 

 
SELARL SPBS AVOCATS 

 
279 avenue du Danemark 

82000 MONTAUBAN 

AVIS DE CLOTURE DE LIQUIDATION 

SCP FRANCIS CASCARIGNY - 
PIERRE JEAN FERRERO -  
MARTINE CASCARIGNY  

FERRERO 
Société civile Professionnelle 

en liquidation 
au capital de 109 763,28 € 
Siège social : MONTAUBAN 82000 
13 place Prax Paris 
316 502 830 RCS MONTAUBAN 
L’Assemblée Générale réunie le 31 
décembre2020 au siège social a 
approuvé le compte définitif de liqui-
dation, déchargé Francis CASCARI-
GNY, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa ges-
tion et constaté la clôture de la liqui-
dation à compter du jour de ladite 
assemblée. 
Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de MONTAUBAN,en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés. 

Pour avis 
Le Liquidateur 

 

AVIS AU PUBLIC 

COMMUNE DE BOURG DE VISA 
(TARN-ET-GARONNE) 

Enquête publique portant sur la 
déclaration de projet pour l’im-
plantation d’un projet d’accueil 

éco- touristique de Cérissac et la 
mise en compatibilité n°1 du plan 
local d’urbanisme de la commune 
de Bourg de Visa qui en découle 

En application des dispositions de 
l’arrêté du maire de Bourg de Visa en 
date du 27 septembre 2021, la 
déclaration de projet pour l’implanta-
tion d’un projet d’accueil éco- touris-
tique de Cérissac et la mise en com-
patibilité n°1 du plan local d’urbanis-
me de la commune de Bourg de Visa 
seront soumises à l’enquête 
publique durant 30 jours du jeudi 04 
novembre 2021 à 14h00 au lundi 06 
décembre 2021 à 17h00. 
A cet effet, la Présidente du Tribunal 
Administratif de Toulouse a désigné 
M. TOULZAT Frédéric, en qualité de 
commissaire enquêteur. 
Pendant le délai susvisé : 
Un dossier d’enquête sera déposé à 
la mairie de Bourg de Visa afin que 
chacun puisse en prendre connais-
sance aux jours et heures habituels 
d’ouverture de la mairie  : lundi et 
mercredi de 9h à12h et de 14h à18h, 
jeudi et vendredi de 14h à18h. 
Le dossier d’enquête sera également 
disponible sur le site internet de la 
Préfecture de Tarn-et-Garonne à 
l’adresse suivante  : HYPERLINK 
“ h t t p s : / / w w w . t a r n - e t -
g a r o n n e . g o u v . f r / P o l i t i q u e s -
publiques/Environnement/Proce-
dures-environnementales/Enquetes-
publiques-avis-de-l-autorite-envi-
r o n n e m e n t a l e - h o r s - I C P E ” 
h t t p s : / / w w w . t a r n - e t -
g a r o n n e . g o u v . f r / P o l i t i q u e s -
publiques/Environnement/Proce-
dures-environnementales/Enquetes-
publiques-avis-de-l-autorite-envi-
ronnementale-hors-ICPE 
Le public pourra consigner ses 
observations : 
- sur le registre papier ouvert à cet 
effet qui sera tenu à la disposition du 
public en mairie de Bourg de Visa 
pendant la durée de l’enquête aux 
horaires d’ouverture habituels : lundi 
et mercredi de 9h à 12h et de 14h 
à18h, jeudi et vendredi de 14h à18h. 
- par courrier postal avant le 06 
décembre 2021 à 12h00 à l’attention 
de M. le commissaire-enquêteur au 
siège de l’enquête :   Mairie -1 route 
de Moissac 82190 Bourg de Visa 
- par courriel à l’adresse suivante  : 
mairie-bourgdevisa@info82.com. 
Ces observations seront tenues dans 
les meilleurs délais à la disposition 
du public au siège de l’enquête et 
seront accessibles sur à l’adresse 
suivante   HYPERLINK 
“ h t t p s : / / w w w . t a r n - e t -
g a r o n n e . g o u v . f r / P o l i t i q u e s -
publiques/Environnement/Proce-
dures-environnementales/Enquetes-
publiques-avis-de-l-autorite-envi-
r o n n e m e n t a l e - h o r s - I C P E ” 
h t t p s : / / w w w . t a r n - e t -
g a r o n n e . g o u v . f r / P o l i t i q u e s -

publiques/Environnement/Proce-
dures-environnementales/Enquetes-
publiques-avis-de-l-autorite-envi-
ronnementale-hors-ICPE 
pendant toute la durée de l’enquête. 
Le commissaire-enquêteur rece-
vra le public à la mairie de Bourg 
de Visa : 
-  le jeudi 04 novembre 2021  
de 14h à 16h  
-  le samedi 20 novembre 2021 
de 9h à 11h 
 -  le lundi 06 décembre 2021  
de 15h à 17h 

 
CONSTITUTION 

Par acte SSP du 27/09/2021 il a été 
constitué une SARL dénommée: 

EA TERRASSEMENT 
Siège social: 205 impasse de fur-
gole 82710 BRESSOLS 
Capital: 8.000 € 
Objet: Tous travaux de terrassement, 
denivellement, de comblement, de 
drainage,de cimentage et de dallage, 
assainissement, démolition ; 
Gérant: M. ETIENNE Aurélien 1077 
Bis Chemin du Rouch 82710 BRES-
SOLSDurée: 99 ans à compter de 
l’immatriculation au RCS de MON-
TAUBAN 

 

 
MAITRE Yannick BONNET,  

 
NOTAIRE  

AVIS 

Par testament olographe du 19 avril 
2021, 
Mademoiselle Claudine Cyprienne 
Elise Georgette RICHARD, née à 
FLEURANCE, le 15 septembre 1933, 
demeurant à MOISSAC (82200), 
EHPAD les Grains Dorés, chemin de 
Caillerat, célibataire, décédée à 
MOISSAC (82), le 03 août 2021, 
a institué un ou plusieurs légataires 
universels. Ce testament a été 
déposé au rang des minutes de Me 
Yannick BONNET, suivant procès-
verbal en date du vingt et un 
septembre, dont une copie 
authentique a été reçue par le 
tribunal judiciaire de MONTAUBAN 
(82) , le 23 septembre 2021. 
Les oppositions sont à former en 
l’étude de Me Yannick BONNET, 
notaire à LECTOURE (32), notaire 
chargé du règlement de la 
succession. 

 

 
ALIZE 360 

 
AVOCATS – EXPERTS-COMPTABLES 

40 AVENUE GAMBETTA – BP 443 
82004 MONTAUBAN CEDEX 

TEL. : 05.63.21.48.70 
FAX : 05.63.21.48.35 

CONSTITUTION 

Aux termes d’un ASSP à MONTAU-
BAN en date du 27 septembre 2021, 
il a été constitué une société présen-
tant les caractéristiques suivantes : 
Forme : Société par actions simpli-
fiée 
Dénomination : 

FINANCIERE ALIZE 
Siège : 40 Avenue Gambetta – 82000 
MONTAUBAN, 
Durée : 99 ans à compter de son 
immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés 
Capital : 30 000 euros 
Objet : l’acquisition, la détention et la 
gestion de tous titres de placements 
ou de participations dans toutes 
sociétés, quel qu’en soit l’objet 
Exercice du droit de vote : tout asso-
cié peut participer aux décisions col-
lectives sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de 

ses actions au jour de la décision 
collective, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions 
Agrément : les cessions d’actions au 
profit de tiers non associés sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité 
des associés 
Président : Monsieur Thierry DEVIL-
LE, demeurant à SAINT NAUPHARY 
(82370), Domaine de la Fumade – 
2400 Route de Monclar de Quercy 
Directeur général : Monsieur Stépha-
ne BOUSQUET, demeurant à BIOU-
LE (82800), 621 Route de Saint Cirq 
Commissaires aux comptes : la 
société n’est pas tenue de désigner 
un Commissaire aux Comptes, 
aucune décision de nomination n’a 
été prise. 
Immatriculation au RCS de MON-
TAUBAN. 

Pour avis 
Le Président 

 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

VILLE DE MONTAUBAN 
Le public est informé qu’une enquête 
publique est organisée pendant 32 
jours consécutifs dans la commune 
de Montauban, du 18 octobre 2021 
au 18 novembre 2021 inclus, sur le 
dossier présenté par SAS de CLAU-
ZURE en vue d’obtenir un permis de 
construire pour des serres agricoles 
pour la production de kiwis. 
La commune de Montauban est 
siège de l’enquête publique. 
Les pièces du dossier qu’enquête 
comportant notamment une étude 
d’impact, l’avis de la Mission Régio-
nale d’Autorité Environnementale 
sont mis à disposition la Mairie de 
Montauban, à la Direction de l’Urba-
nisme et des Planifications, ainsi que 
sur le site internet de la Ville de Mon-
tauban à la rubrique avis publics / 
enquêtes publiques. 
Toute personne peut sur sa deman-
de et à ses frais obtenir communica-
tion du dossier d’enquête publique 
auprès de la Mairie de Montauban. 
Toute information sur le dossier peut 
être obtenue auprès de la SAS de 
CLAUZURE.  
Le dossier soumis à enquête 
publique ainsi qu’un registre d’en-
quête à feuillet non mobile, côté et 
paraphé par le commissaire enquê-
teur, sont déposés pendant toute la 
durée de l’enquête à la Mairie de 
Montauban afin que chacun puisse 
en prendre connaissance aux jours 
et heures d’ouverture habituels. 
Les observations et propositions 
peuvent être recueillies  : de façon 
manuscrite sur le registre d’enquête 
déposé à la Mairie de Montauban, 
par voir dématérialisée sur le site 
internet et par correspondance 
adressée au commissaire enquêteur 
à la Mairie de Montauban, siège de 
l’enquête, 9 Rue de l’Hôtel de Ville, 
82 000 Montauban. Ne pourront être 
pris en compte que les courriers arri-
vés au siège de l’enquête avant 
l’heure de clôture de l’enquête 
publique soit au plus tard le 18 
novembre 2021 à 17h30. 
Ces observations sont tenues à la 
disposition du public pendant toute 
la durée de l’enquête à la Mairie de 
Montauban pour les observations 
transmises par courrier et depuis le 
site internet. Ces observations sont 
également communicables pendant 
toute la durée de l’enquête à toute 
personne qui en fait la demande. Les 
frais de reprographie ou de mise sur 
support informatique sont à ses 
frais.  
M. Jean Jacques VIDAL, commis-
saire enquêteur, effectuera des 
permanences à la Mairie de Mon-
tauban 
- Lundi 18 octobre 2021 de 13h30 à 
17h30 
- Mercredi 10 novembre 2021 de 
13h30 à 17h30 

- Jeudi 18 novembre 2021 de 13h30 
à 17h30 (clôture de l’enquête). 
Toute personne peut à cette occa-
sion formuler des observations soit 
oralement auprès du commissaire 
enquêteur soit par écrit dans le 
registre tenu à cet effet. 
Le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur seront tenus 
à la disposition du public à la Mairie 
de Montauban ainsi que sur le site 
internet de la Ville de Montauban 
pendant un an à compter de la date 
de la clôture de l’enquête.  
A l’issue de l’enquête, l’autorité com-
pétente pour délivrer le permis de 
construire statuera sur celui-ci. 

 

 
ALMV - AVOCATS D’AFFAIRES 

 
215 Place Victor Hugo 

46000 CAHORS 

CLÔTURE DE LIQUIDATION 

Suivant procès-verbal des délibéra-
tions de l’Assemblée Générale Ordi-
naire du 25/02/2021,les associés de 
la société 

PEGAJEUX 
société à responsabilité limitée en 
liquidation au capital de 3010 € dont 
le siège social et de liquidation sont 
à100 A Rue de Vérone 82370 
LABASTIDE STPIERRE, 534 496 658 
RCS MONTAUBAN, ont approuvé 
les comptes définitifs de liquida-
tion,déchargé M. Alain TABARY de 
son mandat deliquidateur, donné à 
ce dernier quitus de sa gestion et 
constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée. 
Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de MONTAUBAN (TARN-
ET-GARONNE), en annexe au RCS 
et la société sera radiée dudit 
registre. 

 

AVIS DE CONSTITUTION 

« LA COQUETTERIE» 
Société à responsabilité limitée 
à associé unique 
au capital de  5 000 EUROS 
Siège social : 11 RUE DES CARMES 
82000 MONTAUBAN 
Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date à Montauban du 
24/09/2021, il a été constitué une 
société présentant les caractéris-
tiques suivantes : 
Dénomination sociale  : «  LA 
COQUETTERIE » 
Forme sociale : Société à responsa-
bilité limitée à associé unique 
Siège social : 11 RUE DES CARMES 
82000 Montauban 
Objet social :Création, exploitation 
de centres d’esthétiques,Pose de 
prothèse ongulaire, Négoce de pro-
duits et matériels en relation avec 
l’activité,Soins du corps, enveloppe-
ment, uv, balnéothérapie 
Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de 
la Société au Registre du commerce 
et des sociétés, 
Capital social : 5 000 euros, 
Gérante  : - Madame Elise   DREUIL, 
née le 13/01/1992 à Montauban (82), 
de nationalité Française, demeurant 
55 rue du Docteur Labat 82000 Mon-
tauban 
Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des socié-
tés de Montauban.     

La Gérante 
 

CONSTITUTION 

EMY’TIFS COIFFURE 
Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à ST BEAUZEIL du 
28/09/2021, il a été constitué une 
société présentant les caractéris-
tiques suivantes : 
Forme sociale : Société à responsa-
bilité limitée 

Dénomination sociale : EMY’TIFS 
COIFFURE 
Siège social : Au pech - 82150 ST 
BEAUZEIL 
Objet social : L’exploitation de tous 
salons de coiffure hommes, femmes 
et enfants, esthétique,UV, et toutes 
activités connexes ou complémen-
taires. L’achat, la vente en gros, 
demi-gros, détail de tous produits, 
petits matériels, et mobilier se rap-
portant à l’activité de salon de coiffu-
re, d’esthétique et d’onglerie ; Le 
développement et la vente de 
concept de vente en rapport avec 
des salons de coiffure, d’esthétique 
et d’onglerie ; L’importation et l’ex-
portation de tous produits, petits 
matériels et mobiliers, se rapportant 
à l’activité de salon de coiffure,d’es-
thétique et d’onglerie ; L’agence-
ment de magasins ou salons se rap-
portant à l’activité de salon de coiffu-
re, d’esthétique et d’onglerie. Presta-
tions de service de coiffure en free-
lance lors de tous évènements, à 
domicile et auprès de tous salons de 
coiffure. 
Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de 
la Société au RCS. 
Capital social : 1 000 euros 
Gérance : Madame Emilie BORRE-
DON,demeurant Au pech - 82150 ST 
BEAUZEIL ,assure la gérance. 
Immatriculation de la Société au 
RCS de MONTAUBAN. 

Pour avis La Gérance 
 

 
ALIZE 360 

 
AVOCATS – EXPERTS-COMPTABLES 

40 AVENUE GAMBETTA – BP 443 
82004 MONTAUBAN CEDEX 

TEL. : 05.63.21.48.70 
FAX : 05.63.21.48.35 

AVIS DE TRANSFORMATION 

ROOSLI VEHICULES 
 MANUTENTION 

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMI-
TEE 
AU CAPITAL DE 135.000 EUROS 
SIEGE SOCIAL : 110, IMPASSE 
MALPELAS - ZI DE TRIXE 
82710 BRESSOLS 
RCS MONTAUBAN 317 576 882 
Aux termes d’une assemblée géné-
rale extraordinaire en date du 29 
septembre 2021, l’Assemblée Géné-
rale a décidé de transformer la 
Société en société par actions sim-
plifiée à compter de ce jour, sans 
création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régi-
ront désormais la Société. 
Il n’a été apporté aucune modifica-
tion à la dénomination de la société, 
son objet, à son siège, à la durée, à 
son capital et à la date de son exer-
cice social. 
De cette décision, il résulte les modi-
fications suivantes : 
FORME 
Ancienne mention  : société à res-
ponsabilité limitée 
Nouvelle mention  : société par 
actions simplifiée 
ADMINISTRATION 
Ancienne Mention  : Madame Lydie 
ROOSLI, Gérante 

 

CONSTITUTION 

Par ASSP en date du 29/09/2021, il a 
été constitué une SAS dénommée : 

ROLL’INK STONE 
Siège social : CCI MONTAUBAN ET 
TARN-ET-GARONNE Boîte n°9 - 53 
avenue Gambetta, 82000 MONTAU-
BAN Capital : 250 € Objet social : 
activité de tatouage Président : M 
ALBERATO Hantz demeurant 1452 
route de Bioule 82440 CAYRAC élu 
pour une durée de indéterminé. 
Durée : 99 ans ans à compter de son 
immatriculation au RCS de MON-
TAUBAN. 


